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B U L L E T I N  Q U O T I D I E N

L ’Assemblée nationale a continué tiier 
la discussion du projet de loi relatif à 
l ’éleclion des juges dos Iribunau.x de 
commerce— discussion qui avait été in
terrompue par l’ incident Kanc. On s’est 
ojcupé du contre-projet de M. Goblet 
et Barboux,proposant quo les juges con
sulaires soient nommés par le suffrage à 
deux degrés, tous les commerçants ins
crits depuis deux ans sur le rôle des pa 
tentes et domiciliés, depuis un an ét.int 
de droit électeurs. MM. Goblet el Batbie 
odI pris la parole sur cet amendement. 
A l’ heare ou nous écrivons, nous ne 
conniiissoiis pas encore si l ’Assemblée 
a pris une décision et quelle a été cette 
d é c is io n N o u s  serons probabloment 
renseignés dans le courant de la jour
née.

Lo Jou rna l o ff ic ie l publie deux déci
sions importantes. Ln premier ilénret 
dispose que ceux-là seuls qui onl nlitenu 
la Croix do la Légion d'honneur ou la 
médaille militaire « pour faits mil ! lires 
accomplis lorsqu’ ils faisaient pai i ' j  ac
tive d ’un corps de garde natiouaio mo
b ile ou oôJenlnir.. o - qU lU y
assimilés par raccomplis«em eutdes con
ditions énoncées dans l’article "2 do la
loi du 29 août 1870, » toucheront le trni- 
tement assigné à leur gra de. Lotte 
condition est limitée au 31 décombie
‘ ^71.

Cn second déci’et disnont le conseil 
général du déparletnenl d ’A lger qai a 
re fu sé 'd ’admellre à l’exercice du .Jroil 
de vote les membres indigènes désignés 
en vertu de l’article o du docrot du 28 
décembre 1870.

La crise ministérielle vient de se do- 
nou6 r en Espagne.Le mitùslèrc estaiu.-'i 
composé :

MM.Sagasta, présidence du conseil et 
intérieur; Malcampo, marine; de Blas, 
•ITaire.s étrangères ;Candau, travaux-pu-! 
blics ; ami^aI Topote, colonies ; Aiigulo, 
finances ; Groizard, justice ; Ciiimindo, 
guerre.

Les Cortès se réuniront le 8  janvier.
Le conseil fédéral de l ’èm fiire alle

mand a rédigé un projet d'organisaUoa 
administrative pour l’Alsace-Lorraitu!, 
conçu en 23 articles, ct (jui lég le  delim- 
tivemenl la situation de ce pays de l’em
pire, \jS Gazette de Cologne publie un 
résumé dece projet organiijue. Au t'»nil 
et sauf les dénominations, il ne dilïôio
§ uère de ce qtii existé actuellement, 

'uant à la proposition de ces proviiico.s 
vis-à-vis de l’Allemagne, dont elles doi
vent faire partie intégrante, sans perdro 
l ’existence propre, distincte e l autonome 
que leur assurent les votes du Parlement 
allemand, il n’en esl nullement que.-ition 
dans lo projet qui nous occupe. Nous 
n’ y rencontrons ancune disposition (jui 
concerne la représentation de l’ -Vlsacc- 
Lorraine e l ses rapports copstitutionncis 
avec le pouvoir impérial, ni sur la place 
qu’elle sem bleavoir le droit de pnmdre 
au Parlement allemand et au Conseil 
fédéral.

P .  S . —  L ’Assemblée a rrjot(; l'a
mendement de MM.,Gublet et IJaiboux; 
elle a adoplé le projet de la commission, 
(v o ir  le com pte-rendu .)

Imagine-t-on quelque chose do plus 
pitoyable que cetle affaire Banc, qui est 
venue avant-hier devant l’Assemblée ? 
Voici un membre de la Conmiune (]ui a 
pris une pari odieuse à lous les forfaits de 
l ’ insurrection parisienne; il a signé les 
décrets de confiscation et cet éd il san
glant qu’on a appelé «la  loi des ôtages»;
il a encore aidé à d ’autres actes iniques 
dont lui-mème ne saurait faire le compte: 
la justice ne touche pas à cet homme et 
le suffrage universel l’envoie siéger au 
Conseil municipal de la première ville 
du  monde. L ’Assemblée nationale s’é- 
meut enlin de celle éclatante impunité ; 
elle interpelle le gouvernement. Celui-ci 
donne des explications qui n’en sonl pas;
il ne peut, d il-il, inquiéter M . Hanc; il 
cite des arlicles de lois en vertu desquels
il lui est interdit de faire respecter la L o i. 
On passe à l ’ordre du jour, et voilà M . 
Ranc bien tranquille. .
Ce communeux-honnète-homme pourra 

Continuer de travailler au bo^àietir d ts  
Parisiens,de concert avec les Mottu, le »  
Bonvâlel et lea autres de ia bande.

Et pourtant, il y a encore, là-bae, à 
Brest, sur les pontons, des milliers do 
pauvres hères dont tout le crime aé lé  do 
croire M. Banc, d’obéir à M. Banc ; 1e» 
conseils do guerre en enverront beau-
c.iup ü la Guyane ou à la Nouvelle-Calé
donie. Mais .M. Banc restera inviolable. 
V^oilà où nous en sommes, et voilà ce 
que nous Viilons. Do pareils traits poi- 
guout une époque, une silualion, un 
gouvernement.

L ’Assemblée a omis un vote de (ai- 
bles.'O ; co n’élait pas l’ordre du jour de 
M. Paris qu ’olle devait adopter, c’élait 
l ’ordre du jour Baoul Duval ; elle eût 
ainsi accompli son devoir jur<qu’au bout.

Désorniais, ainsi que l’écri!, ce ntatin 
meme, un éminuut publiciste, la l'rance 
verra des ombres outi’o elle el la ju s lic j, 
et deiiKMidora si la Bép jb lique disp«;nse 
d ’obéir à la loi. « l ’.il'j aura retrouvé son 
honnêteté dans l’allilude indignée de 
l’Asoembloe, mais ollo no inaiiquora pos 
do dire qu'il faut niollro réncrgie dai^s 
les coiicluf^ions. Uu \ ote incomplet 
couronne luul une campagne en lavoui' 
de la j>i.-?(ice. »

Nous lisons dans VU nion  ;
« M. Raoul Duvai ;i aet:oinpli un ttclt; qui 

lui vaudra l’esluiio de tous les lioanek-s g<'iis 
et la h line de lous les coquins. L ’inleina- 
lioiiale prendia sou nom et le j-ecomuiaL'deia 
comme ello a voeoiuinaiidé les uoiiis <le  ̂
inenibit»8 de ia eoiiiiuissioa des gtàcos; la 
l-'iaiice dos g 'Us de bien (.Miiloia aussi lo 
souvenir de eeite vaillance de bon citoyen. 
Nous aimons ce courage, celte intiepidité 
d ’un c<EUi d io il. M. Raoul a été soutenu 
par l'ass 'ntiment lr:s-vil' el les apijlaudisse- 
inents honnêtes de la majoi'ilé; c’élail uao 
aiïaire de conscionco pubiiqao, el la con- 
sciehco i)ubli([ue élait la vivante, éuerj'ique, 
bondissante, tlétrissaut les.cii.Uijs, coudaïa- 
iianl les t'aiblejs ■«, deinaudanl le respect d s 
la loi. i;etto majorité, pLu-ée cnlro la ju^licL' 
non silisfaite ét des cousidériUions polili- 
(lues, n a jxis con.rlu connue l'avail, promis 
son aUiUule dans cJ (Uame pl 'iu d émolion; 
rien de plus logiquement .simple que l adbp- 
tion de Tordre du jour motivé do M. Raoul; 
Duval; pouvail-oii il-mander autre chose 
que « l’ég.de application da la loi? » .Mais 
une question de gouvernomanl st apparu.' 
au lx)ut de c-.' vole, et l'Assenibiée a dounc 
sa préiérenco à un autre ordre du jour ac- 
c”plé par M le minislre de la justice. t)n 
a pu éviter ainsi des cliutes. niais non pas 
ramoindrissemeni d s per.->on‘nes.

« C.oinmenl s’expliquer qu ’un homme com" 
me M. Dufaure se soit mis dans un aussi 
mauvais pas V Des voix parties des Ijancs 
de la droite lui out dit <iue personne 
ne voyait eu lui un coinniunaid. mais 
qui nous dira le secret, le dernier mol de 
ces longues el uiystérieuses condescendances'' 
M. Dutaure, opposant d-s raisons tle procé
dure à des laits indéiiiabies, à une scanda
leuse irré gularité de silualion, s est tiouvé 
subm 'rgéT ècasé. Armé de son code, il pa- 
rai.ssail comme atteint de faiblesse moi telle.
11 plaidait un mauvais cas en laco de la so
ciété tlemandanl justice, tju ’est ce que c est 
que cette juridic,ion militaire derrièiO la
quelle ou :5e r-,’Uanehe « t dout les actes ua 
donnent pas satislacâon L ’aulorilé mililairo 
coustilue-t-elle uu gouvernement à côté du  
gouveruement cl qui lui soil r^upéiieure ? Lo  
vrai gouvcrn.'inent du pays n’est-il pas res
ponsable da servico public dans la justice 
comme en loule chose ? Kl si les trihunaui 
(pa’il a institués ne répondaient pas pLûne- 
nienl aux vu’u i  légitimes de la conscience 
l)ubli([ue, n'auiait-il qu ’a se croiser les bras ’ 
tjne deviendrait la société conliée à de pa
reilles mains

Avec la preniiM  liste, do 67, nous 
sommes d o o ^ e j ^ â 4  Jjournaux. Nous  
croyons qué a ’ailrts adîiéaions serunt 
données ou l ’ont été sans que nous 
en ayons été dire;Cumeut informés. Le 
nombre de 84 rs lâ l-il défin ilil, c’est 
déjà un chiffre immsanl. Nous désire
rions bien savoir quel est le parti qui 
pourrail, par 84 d) ses organes, décla
rer nellemenl ; vola ce que nous vou
lons ! > '

E l nous pouvonsjyouter que le nom
bre des journaux tui,'tous bas, pensent 
comme nous, njaki*n*««ent p>enser tout 
haul, est plus considérable même que 
ceux i|ui onl afUrnô les vœux de la véri
table l'ranco. ’ {D écentra lisa tion )

leur était difficile de s ’abstenir devant 
Assem blée qui ouvrait

L.% îÿ l 'lC A X IO .X

Le pays.dil le continue à èlre
en lace de ces deux alternatives: la ré
publique el la irtoui rchic. Il ts l cet tain, 
que l’incideul de lundi e l l’altitude anté
rieure des deux pr'nces-dépulés, n’ont 
fait qu ’eurayer le mouvement monarchi
que,, si même ils n’ont pas pesé dans le 
plateau lépublicain de la balance.

Il convient do racheter cet impair ot 
de le racheter au plus vile. Le principe 
monarchique reste iHtJict,Ses deux seuls 
représentants autorisM en Franoo^M. Je 
Paris, sonl demeures alxïôTumnnt étran
gers à tout ce qui W ien l de se passer. 
C’estcedon l nous pri-tus nos lecteurs 
de bien tenir compte. Si bion <iue la 
fusion monarchique, donl nous avi-nsélé 
uu des i)lu3 f:rn i«s  déteusour's,reste in- 
atlaquoe,grâce à la réserve exlrèmemenl 
polilitjue de M . le Comte de Paris, qui 
ne pouvait '^u’ im iterjqni devait imibor le 
che fde  la Maison de Bourbon. L ’altitude 
de M. le comte de Pai’ is,toul à lail étran
ger au.t mubiles (jui onl inspiré la cqil- 
du ilede  ses deux oncles, condauuic par 
sa«ilua lion  mémo àcette sévère retenue, 
laisse absolument libre le [principe» de 
la fusion que nous croyons devoir encore 
une fuis appuyer dü toutes nos forcos,. 
commo l’ancre de salul de la France.
Si la Mouafcftie i(è p ^ iid  pas le desaui?, 

c ’esl a la Iléjiubüque que nous sonimosi 
voués. Je ne m 'an èlerni pas à exanimer 
ce (jue nos ferions devant uno Bépubliquo 
honuèle.sage., (iraliquée sebm les règles 
de la droite raison.ce serait superflu.car 
nous la déclarons iuqiossible en France 
et iiiapjdicable. La République qui nous 
allo id, c’esl la Bépubliquo de AL (3ain- 
bolla .P ire  eiicori‘ ;c'(!r'l la l\épublique do 
M. Il inc, de M. Moltu, de -M. Bonvalet. 
P ire eucoi e : c’est la lîépublique de je 
ue sais ijuol jiroduitdu ruisseau e l de 
j ’égoùt qutî Ftiu j)oi tera sur le pavois 
|u-e.sidentiel. Notre dcîcadence avec la 
Bépubliquo est fatale; noua n’y échap- 
jier'iiis jjiis ; nous roulerons sur cette 
moutagiie sini:-lre du sommet à la base 
j,is (ju 'a j i^récipice qui nous attend, la 
gueule béant’-.

C’/fst à ch o i'ir  enlre cola el la Monar
chie.

DU c o N (a u ; s  n i ;  L.\ i ’ U E S s ii c o n s e r v a t u i c e

N d u s  avons apublter uue seconde liste- 
d adhésKJU de 17 journaux de jirovince, 
aux déclarations du Congrès de la pres
se consorvalrice. Cos journaux sonl :

L a  Champagne, à Beims;
L e  Com tal, a Cai penlra.-';
Le C oncilia teu r, a Tarascon;
Le C oiisercu leur du, Gers, à Auch;
Le  C o u rrie r de L ’A u  le, à Barbonne;
Le C ourric} ' de lù;nnes, à Bennes;
L 'E ch o  de la Sologne, à Nomoran- 

tin;
L 'E c la ire u r  des Landes à Moni-de- 

Marsan;
U  E to ile ,  à Angers;
La Fran ce  JSoucelle, à Lyon;
Lo Jou rna l des Andelys,&\x\ Andolys,
Le Joui na l de Bolbec, à Bolbec;
L e  Journa l de A Ia in e -«t-L o irn , ix An 

gers;
Le  Jou rna l du Mans, au Mans;
Le  jo u rn a l de M o n té lim a rt, à Mon- 

téliuiari;
L e  Pea p le , à Saint-Affrique;
Le Var, à Draguignan;

Versailles, le ’JO décembre 1871.
Nuus n’avons colle semaine (jue dos 

(juostionsde per^onne3 . C 'était le tour 
hier de M. Ranc d ’oi‘ctiper 1’
Ces II i.-tes dtibals ont atlcinl du même 
(îoujj riioiurnc de la Commune el le gou- 
voruoiuonl. On fail la jiart de chacun.

Lundi malin, mossieuis les déjjulés 
onl re(^u chacun, dil-on, le numéro du 
Journa l des Débats conlenanl les lellre.s 
des juiiices. Le journal était maixjué 
d ’ uue croix à un ai liclo de M - Germain, 
député do l'Oise et directeur du t>ed il 
lyonn<iis. tJn se demandait si ledit jou r
nal était envoyé par ledit député pour 
recommander sou laclum ? ou jjar la ré
daction pour recoiuiuandar los lettres 
des princes? La place de la croix imjjor- 
tait jjeu : ou jiointe un arlicle pour eu 
faire lire un autre! Sup(>osilion natu
relle ea (ace d ’un journal (]ui a l’ habi
tude des sous-enl(îiidus e l (jui écrit s(ju- 
veu l |)our l'.iire chercher entre les ligues 
sa vraie pensée.

Nul n’a ()u n;[)ondre à ia question. Si 
M. Germain a voulu recommander sa 
lettre linaucièro, il a mal choisi son jour; 
elle a passé inaporijue, et cela devait 
èlre. au milieu des jjréoecupalions de la 
séance. Sa j)ersonnalilé devait disjia- 
raîlre, quello (jue soit son importance, 
devant d ’au lies plus imperlaulos en
core.

Si radminislr^lion du journal a vf.ulu 
attirer l’atl'inlion sur cos nobles clients, 
elle y a réussi, mais elle les a desservis, 
parce (ju’on les a malheui eusemcut trop 
lus — et sévèremi'.nt juifos.

—  Hier,les princes ont occupé leurs 
sièges uue heure, commc en passant. Il

. -  T -- -Jvra it sa porte,tou t .0 0  -»v̂  *
tion qu’ ils lui posaie'nt. Nous ne savons 
quel rôle ils y joueront : en général,on 
s’en préoccupe peu. On croit seulemont 
qu ’ils éviterout de se prononcer dans les 
que.stions embarrassantes, et que leurs' 
traditions de prudence les éca.*^teront des 
graud.s débats. Ils n’ont point paru aü- 
jeu rd ’hui, qu’ il s’agissait du sieur Banc.

Mo;nsieur Banc,comme dit M. lo garde 
des sceaux, a fail ce soir tous Ics frais 
do la séance, quf a élé mauvaise prtur le 
gouvernement. M. Dufauie a plaide une 
singulière théorie,qu’on a appelée ju^te- 
m e n A i Ihéoi-ie de i'irresponsabitito du 
pouvoir.Si elle esl admise,nous avouons 
que le ministre de la justice est peu 
rassurant pour les amis de l’ordre, e l 
<̂ u’ il lui ^ f f i t  d ’avoir des agents inertes 
pour (jue Tout crime reste impuni.

M.-Baoul Duval a, du reste paiTaitc- 
ment relevé celle étrange doctrine. Son 
argumentation serrée n’a rien lais-é 
deoou lde la défense de iVL Dufaure, ou 
pluliit du gouvernement,jîuisque le m i
nislre de la guerre est intervenu aux dé- 
bat.s. La salle entière avait la même im- 
pr(ission : c’esl que le jiou voir avail lort, 
et qu'un minislère ne re(joil pas plu- 
sicui.’a fois imnnnÂr.i(inl Ac r̂  .r . ;f  .

« Nous venons de lui signer un bill 
de conliance (jue nous n’avons pas,disait 
un déjiuté en sortant; mais il rerti^ra 
toujours ce fait, ineffaçable, c’est qu’un 
membre de la Commune siège au cons(;d 
muuicipal de Paris, et qile les malheu
reux (|u’ il a envoyés se battre siég«mt 
tous les jours devant les conseils de 
gue.rre ! •

C’esl là, cn cifet, lerésum éde la séatice. 
C ’estce qui nous faisaitdiret<!*ut-à-rhciir., 
que la journée avait élé loauvnise poul
ie gouvernement.

Cti qui lui manque, nous l’avOiis dit 
souvent, I c ’esl la décision el une main 
ferme pour agir. Les finesses, comme 
les .irguties, réussisséiit quehjuefois : 
mais elli s n’ont qu un temps. Ellufe lui 
ont réussi avjrr»t-bier, datin la quefïion  
des princes d ’OrleanS,— où loul l3  monde 
a souii de l'habileté avec laquelle M. le 
présidenl do la Bépublique u su se mel
lre hors de cause, en rendant pi^r-on- 
noilemont aux princes leur ongageinent 
envers lui. 11 sentait ven ir un gros débat 

. e l une discussion gênante. Par un de ces 
sauts qui lui sont habituels sur le trem
plin de la politique, il a fait comme les 
[îrinces, il a voulu se.décharger sur l',\ s- 
semblée du toin de résoudre la quesliori, 
en ne laissant subsister d(; rengagement 
que ce qui pouvait le regarder.

L ’A: semblée ne s’est j»as laissé pren- 
' dre à loules ces finasseries. L e  hasard 

ou sa sagacilé lui a fail éviter l ’ornière 
qu’on creusait sur sa route; elle a laissé 
à chacun sa pari, en refusant d’enlrer 

i dans une intrigue, où elle devenait for-
I réni' ni comjdice. Elle a détourné les 
i yeux de ces mesquineries qui allaiî nt
I mal à sa droiture. —  Elle n’a jias voulu
I se prononcer entin dans ces tripotages 
! d'ambitions qui n’ intéressaient en rien 
! la l'rance.— Elle seule est restée grande 
; daiis loul ce débat, jiarce qu 'elle èst 

ail le lour restée digne; ello seule a vu juste,parce 
alleoliou. qu’elle a vu de haul! —  (U n io n . j

Noua i f f i i ia i in  nii__
Louis-NÛma Bànîgiion„âépiii , 
Baraguon, est morte samedi, à NinkM,.à | fine 
âgée de trente ans. < •>; l'i. > •

. ■ ’ _  ' I .
Les journaux belges' assurât que 8 . M . 

la reine se trouve dans une poçitio& iat^ies- 
sante. *'

On mande 'â e^ ia e e , ''le '
« Le corps de Rossel am î 

uotre ville. I l  a été transpoxté 
sans aucun ap{ arat et sans aucune inan tes- 
talion.

« La famille était arrivée deux beuieé 1 
paravant et assistait Seule à rinhun>ali0n. »

Les demiei-s bulletins parvenus à I  am
bassade d’Angleterre, const^t^nt une i£se:< 
grande amélioration dans l ’état du prime de 
Oalles.

Devant l ’assura/ice que le prince Stait 
maintenant tout à fait hors de danger,! eurs 
Altesses Royales le duc d’Edimbourj le 
priut» Arthur, le prince I . . é o p o ld , ï j n -  
cesse Béatrice, accompagnés de leû- s ttte, 
ont quitté Sandringiam se'rendant à ]jon- 
drfs. ^

Seula, Sa Majesté la reine d̂’A; , la ie ^  
n’a paseucîore quitté le château de Sandrïn- 
gham'
oe noraeaux. Merci-ectTiuatin, ' ù six h«ures 
el demie, M. Pachy e t  M. Delboy, tous «leux 
conseillers municiuau.x de la ville de Bor
deaux, l ’un, de plus, conseiller géuéïsl de 
la Gi onde, auraient été arrêtés, üne ppr- 
quisition domiciliaire -aurait précédé ce s ai- 
restalious.

L ’un et l’autre seraie.nt accusés « d’avoir, 
dans des réunions éleck^orales, provot ué à 
commettre des actes (Juai’ ifiés crimès _ p uf l*»- 
loi, d’apologie desdits acla d’excitalioij à la 
haine «t au mépris du g^v'veruemént 
outre provociué à la désob^'ssauce aux

ît en 
lois.

Le Journal officiel publie un décret 
risant l’éreclion, par voie à’ ® soufçr 
publique , d’une statue en l ’hè >nne«r d' 
ryer.

Cette statue, sem placée dan& la 
Pas-Perdus du Palais de Justioa de.Pa^s.

_ _  I
Ou écrit de Bruxelles, 24 déoiA ' t » '
«La di-oite parlementaire offre «t. ’ jou • 

un graud bauquet aux membre» d 
1ère révoqué à la suite des événemei 'ta 
fin de novembre.»

ntiou
«fer

le des

rd*iiui
ninis- 
de la

On mande de la Haye : Les cinq é\ 'êchés 
catholiques des Pays-Bas ont adressé un̂  » sup
plique au roi pour le prier de maintenir la 
pi-éseutatiou de la Hollande aupi'ès du îaii 
siège.

( ün se rappelle que les Chambres, p «  ’ 
suile de difficultés budgétaires, avaieii t,lor» 
du vote du budget, voté la suppressic n da 
crédit, pour la représentation de la Ho lande
f irès du SaiuUSiége. Ou sait aussi q\e M . 
)uchàtel, repiésenlant acluel des Paj s-Bas 

près le Saint-Siége,a offert de couservïr son 
poste sans émoluments.

Le duc d’Aumale a passé la soii-ée d s mar
di chez M. Victor Hugo, 64, rue de la Ro
chefoucauld.

Le futur académicien, arrivé chez ^  pè'i'e 
de Rochefort à neuf heures et demi«, n’en 
esl sorli qu’à minuit.

c;e sout les frères et amis qui ne seront 
pas contents.

Ou lil dans Paris-Joumal :
» Le inonde parisien n’a pas oublié 

do Ronalds, jeuue Américaine

Informations-N ouvelles
M. Franceschiiii Flétri, le seciélaii-e par

ticulier de l'ex empereur Napoléon III. est eu 
ce moment à Paris.

Le ministre de la marine est occupé de
puis quolqiies jours à rédiger un projet de
loi sur. le recrutenieut pour la flotte et l’iu -  
faiiteric de marine.

ü u  dit que les. monarchistes de Mai-seille 
offiont une caudidalure au général de Cabhe- 
linsau.

ün  assuie, dit la Constitution, que, mal
gré l’état de siège, le gouveruement serait 
décidé à p 3r m ''l i6 les réunions publiquesà  
l ’ aris pendant la période électorale.

Un  comité, dit de V Union liléraleA ieiiX. de 
so form era Bordeaux pour les électiops pro- 
cliaines. 11 a pour président M. Guestier, an- 
cieu pair da l''râuce.

Jeudi, avant la séance, a été nommée la 
miss ou sp 'ciale chargée d’examiner la pro- 
posilio.i relative aux annonces judiciaires et 
légales qui fui présentée par MM. Boltieau  
Admet,Desjardins et Joubert. C « projel donne 
la pi-ésentation des journaux aux conseils 
d’arrondissement et leur désiguation aux  
cous(iils généraux.

Plusieurs individus ayanl appartenu à la 
Commune de Paris viennent d être découverts
4 Bruxelles et arrôtés.

e nom 
d’une

grande beauté, très blonde, très distiug-uée 
et très répandue dans les salons de 1( t capi
tale— au temps heureux où la capitale avait 
encore des salons.

» M*"® Ronalds avait, en outre, un 5 voix 
remarquable et un véritable talent de can
tatrice.

»Loi-s(jue arriva la guerre puis l’invistisse- 
ment de Paris, elle p>artit pour l’Am 5ri<iuc, 
oü habitait son mari, avec lequel e llj était 
en procès.

« Depuis lors, on n’avait plus enten lu piu- 
1er d’elle. Aujouid’hui le bruit de ta mort 
nous arrive, mort affreuse : M“ ® Rpr aids sc 
serait, uousdit-on, tuéeà coups de poi ^ard.»

î M. le ministre de l’agriculture et < u com
merce vient d’adresser la dépèche suivante K 
la chambre de œmmerc* de Marseill > :

o Paris, 16 décembre ^871. 
j » Monsieur le président,
i » Par votre dépèche du 11 décemlkre cou

rant, vous exprimez la crainle que les dis
positions du projet de loi sur les sucres ue 
créent une inégalité entre le sucre d i bette
rave originaire des pays contractanta, admis 
sans surtaxe, et les sucres importés de pays 

' d’Europe par navires étrangers, et (jui, dans 
l ’opinion de la chambre de commeil^. se
raient frappés d’une suitaxe de 2  frJ

» Je m’empresse de vous faire o l 
ces appréheusious ne sont pas fond 
la raison que les sucres, admis en ' 
temporaire pour être i^xportés 
nage, sont considérés comme placés 
pôt et ne peuvent ôtre fiappés d’aucàn droit 
ni surtaxe. La loi nouvebe ne.̂  modifiefjyis 
celte situation et ne change Tien aiL régime 
des admissions temporfoioi des tel


